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Article 17, alinéa 1, lettre e et alinéa 2 

e) elle n'a, en principe, pas de poursuites ouvertes et/ou d'actes de défaut de biens en faveur de la 
Confédération, du canton et de ses communes ; 

2La situation des personnes qui, du fait d’un handicap ou d’une maladie ou pour d’autres raisons personnelles 
majeures, ne remplissent pas ou remplissent difficilement le critère d’intégration prévu à l’alinéa 1, lettres b et d, 
est prise en compte de manière appropriée. 
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